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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0055

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N° DOSMS- 2015-272 portant agrément du conseiller scientifique de
l'Institut de Formation en Pédicurie-podologie Fondation EFOM Boris DOLTO
43 bis, rue des Entrepreneurs 75015 PARIS
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ARRETE N° DOSMS- 2015-272 
 

Portant agrément du conseiller scientifique 
De l’Institut de Formation en Pédicurie-podologie 

Fondation EFOM Boris DOLTO 
43 bis, rue des Entrepreneurs 

75015 PARIS 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 
Vu  le code de la santé publique, et notamment son article D 4322-12 ; 
 

  Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret n°2012-848 du 2 juillet 2012 relatif au diplôme d’Etat de pédicure-podologue ; 
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 
d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 17 août 
2015 ; 
 
Vu l’arrêté du 2 octobre 1991 modifié relatif aux conditions d’agrément et de fonctionnement 
des écoles préparant au diplôme d’Etat de pédicure-podologue ; 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux ; 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2012 relatif au diplôme d’Etat de pédicure-podologue ; 
 
Vu l’arrêté n° DS -2015/243 du 17 août 2015 portant délégation de signature du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’avis émis par le conseil pédagogique de l’Institut de formation en pédicurie-podologie 
« Fondation EFOM Boris DOLTO », lors de sa séance du 16 juillet 2015, sur la proposition de 
nomination de Monsieur le docteur Georges HA VAN en qualité de conseiller scientifique ; 
 
Vu la demande présentée le 31 août 2015 par la directrice de l’Institut de formation en 
pédicurie-podologie « Fondation EFOM Boris DOLTO » - 43 bis, rue des Entrepreneurs – 
75015 Paris, en vue de l’agrément de Monsieur le docteur Georges HA VAN en qualité de 
conseiller scientifique de l’Institut de Formation ; 
 
Sur proposition du directeur du pôle ressources humaines en santé ; 

 
 



 

 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1  : Monsieur le docteur Georges HA VAN est agréé en qualité de conseiller scientifique 
de l’Institut de formation en pédicurie-podologie « Fondation EFOM Boris DOLTO » - 43 bis, rue 
des Entrepreneurs – 75015 Paris. 
 
 
Article 2  : La Directrice de l’offre de soins et médico-sociale est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Ile-de-France. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 10 septembre 2015 
 

      Pour le Directeur général  
      de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
      et par délégation, 

Le directeur du pôle ressources humaines en santé 
 

       
 
      Sébastien FIRROLONI 
 

  

  



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015254-0010

Signé le vendredi 11 septembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-820 modifiant l'arrêté n° 10-678 modifié fixant la liste des membres de la
conférence de territoire de Seine-Saint-Denis



 

 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-820 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 10-678 modifié fixant la liste des membres 

de la conférence de territoire de Seine-Saint-Denis 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment son article L.1434-17 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la 

composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-347 du 31 mars 2010 modifié relatif à la composition et au 

mode de fonctionnement des conférences de territoire ; 
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret du 1er Juillet 2015 portant nomination du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
 
VU l’arrêté n° 2010-646 du 15 novembre 2010 relatif à la définition des territoires 

de santé de la région Île-de-France et à la création des conférences de 
territoire ; 

 
 
VU l’arrêté n° 2010-678 modifié du 22 décembre 2010 fixant la liste des 

membres de la conférence de territoire de Seine-Saint-Denis; 
 
 
 



 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 
 
2)  Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services 
et établissements sociaux et médico-sociaux: 
 
 - au titre des personnes handicapées: 

a) - en tant que titulaire : Monsieur Jean-Claude LOCATELLI, ARPEI –
URAPEI en remplacement de Monsieur Philippe CORROY 

- en tant que suppléant : à désigner 
  

 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région d’Île-de-France. 
 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 11 septembre 2015 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 
     

 
 

Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015254-0011

Signé le vendredi 11 septembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-812 modifiant l'arrêté n° 10-678 modifié fixant la liste des membres de la
conférence de territoire des Yvelines



 

 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-812 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 10-678 modifié fixant la liste des membres 

de la conférence de territoire des Yvelines 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment son article L.1434-17 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la 

composition et au fonctionnement de commissions administratives à caractère 
consultatif ; 

 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-347 du 31 mars 2010 modifié relatif à la composition et au 

mode de fonctionnement des conférences de territoire ; 
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
 
 
VU l’arrêté n° 2010-646 du 15 novembre 2010 relatif à la définition des territoires 

de santé de la région Île-de-France et à la création des conférences de 
territoire ; 

 
 
VU l’arrêté n° 12-174 modifié du 29 mai 2012 fixant la liste des membres de la 

conférence de territoire des Yvelines ; 
 
 
 



 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 
 
2)  Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services 
et établissements médico-sociaux : 
 
 au titre des personnes âgées : 
 

a)   - en tant que suppléante : Madame Agnès DELTEI, La Résidence Sourire 
(syndicat national des établissements et résidences privés pour personnes 
âgées) en remplacement de Madame Christelle MALLET 

 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Île-de-France. 
 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 11 septembre 2015 
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 
     
 

 
 

Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015254-0012

Signé le vendredi 11 septembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-821 modifiant l'arrêté n° 14-1595 portant nomination des membres de la
commission de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections
iatrogènes et des infections nosocomiales d'Ile-de-France



 

 

 

 

 

 
 

Arrêté n° 15-821 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 14-1595 portant nomination des membres de la 
commission de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales d’Ile-de-France 
 
 

        LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1114-1, L.1142-5  

à 1142.6, R.1114-1 à R.1114-4, et R1142-5 (modifié par le décret n° 2014-19 
du 9 janvier 2014 - art 1) à R1142-7 ; 

 
VU l’arrêté n° 14-1595 modifié du 22 décembre 2014 portant nomination des 

membres de la commission de conciliation et d’indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales d’Île-de-
France ; 

ARRÊTE 
 

Article 1 : La composition de la commission de conciliation et d’indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
d’Île-de-France est modifiée comme suit : 
3) Au titre des responsables des institutions et établissements publics et 
privés de santé :  

- Pour les responsables d’établissements publics de santé : 
- en tant que suppléante (1) : Madame Marie GROSSET, Assistance Publique 
– Hôpitaux de Paris (AP-HP) en remplacement de Madame Marjorie OBADIA 

 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région d’Île-de-France. 
 
Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de région. 
                                                                                 Fait à Paris, le 11 septembre 2015 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015254-0013

Signé le vendredi 11 septembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté n° 15-819 modifiant l'arrêté n° 10-679 modifié fixant la liste des membres de la
conférence de territoire de l'Essonne



 

 

 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 15-819 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 10-679 modifié fixant la liste des membres 

de la conférence de territoire de l’Essonne 
 
 
 

     LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment son article L.1434-17 ; 
 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition 

et au fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales 

de santé ;  
 
 
VU le décret n° 2010-347 modifié du 31 mars 2010 relatif à la composition et au 

mode de fonctionnement des conférences de territoire ; 
 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux 

commissions de coordination des politiques publiques, aux conférences de 
territoire et à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 

 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France; 
 
 
VU l’arrêté n° 2010-646 du 15 novembre 2010 relatif à la définition des territoires de 

santé de la région Île-de-France et à la création des conférences de territoire ; 
 
 
VU l’arrêté n° 10-679 modifié du 22 décembre 2010 fixant la liste des membres de 

la conférence de territoire de l’Essonne ; 
 



 

 
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1 : L’article 3 est modifié comme suit : 
 
9) Pour les représentants des collectivités territoriales et leurs groupements: 
 

 
d) - Pour les représentants des communes : 
 

d 2)  -   en tant que titulaire : Monsieur Robin REDA, Maire de Juvisy-sur-
Orge, en remplacement de Monsieur Romain COLAS 
-   en tant que suppléante : Madame Isabelle GUINOT-MICHELET, 
Première Adjointe au maire de Juvisy-sur-Orge 

 
 
Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif de Paris dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de 
publication de la décision au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région d’Île-de-France. 
 
 
Article 3 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de région. 
 
                                                                   Fait à Paris, le 11 septembre 2015 

 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0056

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

décision 15-815 autorisant La Fondation Rothschild (N° FINESS : 750000549)- 25-29
rue Manin 75019 Paris  à transférer son dépôt de sang relais provisoire dans les
nouveaux locaux au sein de la fondation. «le dépôt de sang est situé au RDC
accessible depuis les urgences»



 

 

Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°15-815 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de santé publique, titre II, livre II de la première partie et notamment ses articles  

L 1221-10, R 1221-19 à 21, 1221-36 à 52 et R 1222-23 ; 

 

VU le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le code de 

la santé publique (dispositions réglementaires) ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 24 avril 2002 portant homologation du règlement relatif aux bonnes 

pratiques de transport des prélèvements, produits et échantillons issus du sang humain ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 26 avril 2002 modifiant l’arrêté du 26 novembre 1999 relatif à la bonne 

exécution des analyses de biologie médicale ; 

 

VU la décision du directeur général de l’Agence française de Sécurité sanitaire des produits de 

santé du 6 novembre 2006 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article L 

1223-3 du code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 relatif aux conditions d’autorisations des dépôts de 

sang pris en application des articles R 1221-20-1 et R 1221-20-3 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 fixant le modèle type de convention entre un 

établissement de santé et l’établissement de transfusion sanguine référent pour 

l’établissement d’un dépôt de sang ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007  fixant la liste des matériels des dépôts de sang  prévue 

à l’article R 2221-20-4 ;  

 

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des 

dépôts de sang ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la 

formation des personnels des dépôts de sang ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 31 juillet 2014 relatif au schéma d’organisation de la transfusion 

sanguine de l’Ile-de-France ; 

 

VU 

 

la décision n° 09-339 du 27 juillet 2009 du Directeur de l’Agence régionale de l’Hospitalisation 

d’Ile-de-France renouvelant pour une durée de cinq ans l’autorisation donnée au profit de la 

Fondation Rothschild de faire fonctionner un dépôt de sang sur son site  

25-29 rue Manin 75019 Paris ; 

  



 

 

Ile-de-France 

 

VU la demande présentée par l’établissement le 25 juin 2015, déclarée complète le 30 juillet 

2015 ; 

 

VU 

 

la convention de dépôt établie entre l’établissement de santé et l’établissement français du 

sang Ile-de-France le 28 mais 2015 ; 

 

VU l’avis technique favorable du coordonnateur régional d’hémovigilance du 4 Août 2015 ;  

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : La Fondation Rothschild (N° FINESS : 750000549)- 25-29 rue Manin 75019 Paris est 

autorisée à transférer son dépôt de sang relais provisoire dans les nouveaux locaux 

au sein de la fondation. 

« le dépôt de sang est situé au RDC accessible depuis les urgences ». 

 

ARTICLE 2 : La présente décision ne modifie pas la durée de validité de l’autorisation en cours, 

dont l’échéance est fixée au 27 juillet 2019. 

 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa 

notification, être formé par tout intéressé auprès du Ministre chargé de la santé. Ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois 

suivant la notification de la présente décision. Un recours gracieux peut également 

être formulé dans les deux mois suivant la notification de cette décision.  

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Ile-

de-France et transmise à la Fondation Rothschild 75019 Paris, à l’Etablissement 

Français du Sang Ile-de-France et au coordonnateur régional d’hémovigilance d’Ile-

de-France. 

       

Fait à Paris le 10 septembre 2015 

 

Le Directeur Général 

de l’agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

        

 

Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0057

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Agence régionale de santé (ARS)

décision 15-813 autorisant Le Centre Hospitalier de Fontainebleau (N° FINESS :
770000149)-55 boulevard du Maréchal Joffre-77305 Fontainebleau  à transférer son
dépôt de sang de délivrance dans des nouveaux locaux au sein du Centre Hospitalier.
«le dépôt de sang est situé au sein du laboratoire de biologie médical, rez de
chaussée du pavillon SERAMY»



 

 

Ile-de-France 

 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N°15-813 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de santé publique, titre II, livre II de la première partie et notamment ses articles  

L 1221-10, R 1221-19 à 21, 1221-36 à 52 et R 1222-23 ; 

 

VU le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le code de 

la santé publique (dispositions réglementaires) ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 24 avril 2002 portant homologation du règlement relatif aux bonnes 

pratiques de transport des prélèvements, produits et échantillons issus du sang humain ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 26 avril 2002 modifiant l’arrêté du 26 novembre 1999 relatif à la bonne 

exécution des analyses de biologie médicale ; 

 

VU la décision du directeur général de l’Agence française de Sécurité sanitaire des produits de 

santé du 6 novembre 2006 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article L 

1223-3 du code de la santé publique ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 relatif aux conditions d’autorisations des dépôts de 

sang pris en application des articles R 1221-20-1 et R 1221-20-3 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 fixant le modèle type de convention entre un 

établissement de santé et l’établissement de transfusion sanguine référent pour 

l’établissement d’un dépôt de sang ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007  fixant la liste des matériels des dépôts de sang  prévue 

à l’article R 2221-20-4 ;  

 

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des 

dépôts de sang ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la 

formation des personnels des dépôts de sang ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 31 juillet 2014 relatif au schéma d’organisation de la transfusion 

sanguine de l’Ile-de-France ; 

 

VU 

 

la décision n° 09-340 du 27 juillet 2009 du Directeur de l’Agence régionale de l’Hospitalisation 

d’Ile-de-France renouvelant pour une durée de cinq ans l’autorisation donnée au profit du 

centre hospitalier de Fontainebleau de faire fonctionner un dépôt de sang sur son site  

55 boulevard du Maréchal Joffre à Fontainebleau ; 

  



 

 

Ile-de-France 

 

VU la demande présentée par l’établissement le 17 juin 2015, déclarée complète le 1
er

 septembre 

2015; 

 

VU 

 

la convention de dépôt établie entre l’établissement de santé et l’établissement français du 

sang Ile-de-France le 10 juillet 2015 ; 

 

VU l’avis technique favorable du coordonnateur régional d’hémovigilance du 1
er

 septembre 2015 ;  

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : Le Centre Hospitalier de Fontainebleau (N° FINESS : 770000149)-55 boulevard du 

Maréchal Joffre-77305 Fontainebleau est autorisé à transférer son dépôt de sang 

de délivrance dans des nouveaux locaux au sein du Centre Hospitalier. 

« le dépôt de sang est situé au sein du laboratoire de biologie médical, rez de 

chaussée du pavillon SERAMY » 

 

ARTICLE 2 : La présente décision ne modifie pas la durée de validité de l’autorisation en cours, 

dont l’échéance est fixée au 27 juillet 2019. 

 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa 

notification, être formé par tout intéressé auprès du Ministre chargé de la santé. Ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois 

suivant la notification de la présente décision. Un recours gracieux peut également 

être formulé dans les deux mois suivant la notification de cette décision.  

 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Ile-

de-France et transmise au Centre Hospitalier de Fontainebleau 77, à l’Etablissement 

Français du Sang Ile-de-France et au coordonnateur régional d’hémovigilance d’Ile-

de-France. 

       

Fait à Paris le 10 septembre 2015 

 

Le Directeur Général 

de l’agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

        

 

Christophe DEVYS 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0049

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

Arrêté fixant la dotation globale de financement 2015 du CHRS Foyer Louise Labé









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0050

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

Arrêté fixant la dotation globale de financement 2015 du CHRS FROMENTIN









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0051

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

Arrêté fixant la dotation globale de financement 2015 du CHRS Le Radeau









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0052

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

Arrêté fixant la dotation globale de financement 2015 du CHRS MAAVAR









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0053

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

Arrêté fixant la dotation globale de financement 2015 du CHRS PIXERECOURT









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0054

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

Arrêté fixant la dotation globale de financement 2015 du CHRS TRAVAIL ET VIE









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015130-0001

Signé le dimanche 10 mai 2015

Établissement public foncier d’Île-de-France

 décision de préemption n° 1500043 (PARIS)





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 2015253-0058

Signé le jeudi 10 septembre 2015

Établissement public foncier d’Île-de-France

décision de préemption n° 1500044 (PARIS)




